DIRECTIVES SUR L’ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES DANS LES PROGRAMMES DE LUTTE ANTIMINES



Préface

Les Nations Unies appuient afin d’atteindre l’objectif de l’égalité entre les sexes la stratégie de prise en compte systématique de l’égalité et celle de l’équilibre entre les sexes. Les Directives des Nations Unies sur l’égalité entre les sexes dans les programmes de lutte antimines ont pour but d’aider les responsables des Nations Unies en matière de lutte antimines et le personnel sur le terrain à intégrer les démarches d’équité entre les sexes dans toutes les initiatives et activités pertinentes de lutte antimines. L’élaboration des directives s’est faite avec le concours du Comité directeur de coordination de la lutte antimines, qui est un groupe de travail du Groupe de coordination interinstitutions sur la lutte antimines présidé par le Service de la lutte antimines des Nations Unies (UNMAS) et constitué de représentants du Département des affaires de désarmement des Nations Unies, du Groupe des pratiques optimales du Département des opérations de maintien de la paix, du Bureau de la Conseillère spéciale du Secrétaire général pour la parité des sexes et la promotion de la femme, du Bureau des services d’appui aux projets des Nations Unies, du Fonds des Nations Unies pour l’enfance, du Programme des Nations Unies pour le développement et du Comité international de la Croix-Rouge; elle a également profité des observations du  Survey Action Centre (Centre de coordination des enquêtes sur l’impact des mines) qui est une organisation non gouvernementale.
Les directives sont diffusées sous forme de document de travail. Le Comité directeur va en suivre la distribution et l’utilisation pendant un an et des révisions fondées sur les commentaires reçus vont être intégrées à une version mise à jour en 2005. L’UNMAS va coordonner un processus d’information qui inclut l’élaboration de documents de formation et la mise sur pied d’ateliers s’adressant au personnel des Nations Unies qui travaille dans le domaine de la lutte antimines.

J’aimerais souligner l’aide précieuse que le gouvernement du Canada a apportée à la présente initiative et remercier chacun de mes collègues qui ont contribué à la production des directives. La promotion de la prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes et de l’équilibre entre les sexes dans les programmes de lutte antimines des Nations Unies aide à garantir que nos efforts répondent le plus équitablement possible aux besoins de tous les membres des collectivités affectées par les mines.

Martin Barber

Directeur

Service de la lutte antimines des Nations Unies

Janvier 2005
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Vous trouverez à la fin du document un glossaire des termes et des définitions pertinents.

	INTRODUCTION


Démarches d’équité entre les sexes dans le domaine de la lutte antimines

Les mines et les restes explosifs de guerre constituent une menace importante pour la vie, le bien-être et le développement économique des personnes et des collectivités dans plus de 40 pays
. Les hommes, les femmes, les garçons et les filles sont touchés de façons différentes et les meilleures façons de les aider diffèrent. Les directives ont pour but d’aider à garantir que les démarches d’équité entre les sexes sont intégrées aux programmes de lutte antimines des Nations Unies. Nous espérons que cet effort, qui vise à faciliter l’application de la politique globale des Nations Unies sur la prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes et l’équilibre entre les sexes, va contribuer à l’évolution de programmes de lutte antimines plus efficaces, plus économiques et mieux adaptés aux différentes cultures
.
Les États membres ont prié le Secrétaire général de veiller à ce que tous les programmes des Nations Unies mettent en pratique les stratégies de prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes et de l’équilibre entre les sexes. Intégrer une démarche d’équité entre les sexes, « c’est évaluer les incidences pour les femmes et pour les hommes de toute action envisagée
 ». Elle fait en sorte que les personnes compétentes veillent à ce que les préoccupations et les expériences des femmes soient prises en considération aussi bien que celles des hommes dans la conception, l’application, le suivi et l’évaluation des programmes.

L’équilibre entre les sexes exige le recrutement d’un nombre égal d’hommes et de femmes occupant à tous les niveaux des postes au sein des Nations Unies. Les femmes sont sous-représentées dans l’ensemble du système et le Secrétaire général et les États membres ont demandé que des efforts soient faits pour améliorer la place des femmes au sein de l’Organisation.
 Les programmes de lutte antimines des Nations Unies doivent chercher à mettre en place des pratiques proactives de recrutement et d’embauche afin d’accroître le nombre des femmes employées dans ce secteur.

But des directives et utilisateurs

Les présentes directives ont été élaborées pour aider le personnel des Nations Unies affecté à la lutte antimines, au siège de l’Organisation et sur le terrain, à réaliser une démarche d’équité entre les sexes et à viser l’équilibre entre les sexes lorsqu’il planifie les programmes de lutte antimines des Nations Unies et qu’il les met en œuvre.

Aux Nations Unies, la lutte antimines est coordonnée par le Service de la lutte antimines des Nations Unies (UNMAS), qui fait partie du Département des opérations de maintien de la paix. L’UNMAS préside au niveau de travail le Groupe de coordination interinstitutions sur la lutte antimines (IACG-MA). Le Groupe est constitué de représentants de différents départements, programmes, fonds, services spécialisés et autres entités des Nations Unies qui jouent un rôle dans la lutte antimines, notamment le Département des affaires de désarmement, le DOMP, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, le Bureau de la Conseillère spéciale du Secrétaire général pour la parité des sexes et la promotion de la femme, le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Bureau des services d’appui aux projets des Nations Unies, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, le Programme des Nations Unies pour le développement, le Programme alimentaire mondial, l’Organisation mondiale de la santé et la Banque mondiale. Ces bureaux et organismes sont guidés dans leur travail par la politique de lutte antimines des Nations Unies
, par la stratégie de lutte antimines
 et par les documents connexes
. Les partenaires du programme de lutte antimines des Nations Unies « ont en commun la vision d’un monde qui est à l’abri de la menace que constituent les mines terrestres [et les restes explosifs de guerre], dans lequel un développement économique et social libre des contraintes qu’impose la contamination par les mines terrestres [et les restes explosifs de guerre] est possible et dans lequel les besoins des victimes sont satisfaits
 ».

Les Nations Unies gèrent et appuient les programmes de lutte antimines sur le terrain. Le personnel des Nations Unies affecté à la lutte antimines devrait appliquer les directives dans tous les secteurs où il a compétence et devrait encourager les partenaires d’exécution à consulter les directives et à contribuer à leur élaboration et à leur application. Nous espérons que les présentes directives vont aussi être utiles à d’autres parties intéressées de la lutte antimines, notamment les organisations non gouvernementales (ONG), le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), le Centre international de déminage humanitaire de Genève et les institutions universitaires telles que l’université Cranfield et l’université James Madison.
Portée des directives

Les directives mettent en évidence une gamme d’aspects de l’égalité entre les sexes dont il convient de tenir compte dans quatre des cinq domaines principaux, ou « piliers », de la lutte antimines : (a) le déminage; (b) la sensibilisation au danger des mines; (c) l’assistance aux victimes des mines et (d) la défense de la cause. Bien que le cinquième pilier, qui est celui de la destruction des stocks, soit susceptible de faire progresser l’objectif de l’équilibre entre les sexes, il n’existe pas encore d’aspects de l’égalité entre les sexes pertinents aptes à figurer dans les directives.

Les recommandations qui figurent dans les directives reflètent les règles de l’art qui s’appliquent dans des contextes précis et, bien qu’elles donnent une idée des facteurs que tout le personnel des Nations Unies affecté à la lutte antimines doit avoir à l’esprit, elles ne sont pas directement applicables dans toutes les circonstances. Les directives devraient être adaptées à la situation locale.

	DÉMINAGE


Le déminage consiste à procéder à des enquêtes sur l’impact des mines visant à recueillir de l’information relative aux mines, à délimiter et à marquer le terrain contaminé et à éliminer les mines et les restes explosifs de guerre.
Objectifs d’égalité entre les sexes applicables au déminage

· Veillez à ce que l’information la plus complète et la plus représentative sur la menace que les mines et les restes explosifs de guerre constituent soit recueillie auprès des collectivités affectées.

· Veillez à ce que, lorsque l’ordre de priorité des zones à déminer est établi, les divers besoins des adultes et des enfants des deux sexes soient pris en considération.

· Veillez à ce que tous, sans égard au sexe, aient un accès égal aux avantages du déminage (y compris l’accès à un emploi et à la formation).

· Veillez à ce que le comportement et l’attitude des équipes de déminage ne portent pas préjudice à la population locale.

Aspects de l’égalité entre les sexes applicables au déminage

Souvent, dans une collectivité affectée par les mines, les hommes, les femmes, les garçons et les filles ont des responsabilités et des rôles distincts. Par conséquent, leur exposition à la menace éventuelle que les mines et les restes explosifs de guerre constituent et les connaissances qu’ils en ont diffèrent. Le personnel chargé de la lutte antimines doit donc chercher à obtenir la participation de personnes qui représentent les deux sexes et les divers groupes d’âge de chaque collectivité affectée par les mines afin d’obtenir une information complète et précise permettant de procéder aux enquêtes sur l’impact des mines, de délimiter le terrain et d’établir l’ordre des priorités en matière de déminage.

Recueillez de l’information à des moments et des endroits pratiques pour tous. Coordonnez des efforts créatifs et proactifs afin d’obtenir de l’information des hommes, des femmes, des garçons et des filles. Tenez des réunions à des moments et à des endroits qui favorisent la participation des personnes des deux sexes en groupes distincts ou mixtes, compte tenu de la situation locale. Tenez compte de la mesure dans laquelle les femmes sont représentées dans les groupes que le personnel chargé de la lutte antimines consulte normalement, par exemple les autorités locales, le personnel militaire supérieur, le personnel de l’administration publique ou différents groupes de la collectivité. Même si des femmes sont présentes dans ces groupes, recherchez également de l’information auprès des femmes qui n’occupent pas des postes de direction. La mise sur pied d’un service de garde d’enfants pourrait permettre à un plus grand nombre de femmes d’assister aux réunions de recherche d’information.

Recueillez auprès des femmes et des hommes de l’information sur l’emplacement et l’impact de la menace et sur l’utilisation prévue du terrain déminé. Il est non seulement important de déterminer la position des mines et des restes explosifs de guerre présumés mais aussi d’obtenir l’avis des femmes et des hommes sur la façon dont les zones supposées minées nuisent à la vie quotidienne, sur la façon dont le déminage pourrait améliorer la vie dans leur collectivité et sur la façon dont différents secteurs d’une collectivité prévoient utiliser le terrain déminé. Au cours de la formation dispensée aux équipes d’enquête sur l’impact des mines, attirez l’attention sur le fait qu’il faut obtenir ce genre d’information des femmes autant que des hommes et incluez des exemples des différentes méthodologies recommandées pour obtenir les connaissances, les opinions et les aspirations de chaque groupe. Différenciez toutes les données obtenues des sources d’information selon le sexe et l’âge; incluez une description claire et une analyse sociale des activités qui exposent ces personnes au danger, des activités que la présence de mines ou de restes explosifs de guerre paralyse et des activités qui, d’après ces personnes, auraient idéalement lieu sur le terrain en question s’il était déminé.



Cherchez à réaliser l’équilibre entre les sexes dans les équipes d’enquête sur l’impact des mines et de déminage. Le fait d’inclure des femmes dans les équipes d’enquête peut aider à garantir la participation des membres féminins de la collectivité aux discussions de recherche d’information. Prenez les dispositions nécessaires pour garantir que les femmes et les hommes ont accès aux annonces de postes vacants au sein des équipes d’enquête et de déminage et que les annonces ne renferment pas des exigences qui découragent inutilement les candidates ou qui font obstacle à leur emploi. L’expérience indique que les femmes sont des démineurs prudents.


 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



Les activités de lutte antimines ne devraient pas nuire aux collectivités locales. La présence, dans les collectivités pauvres affectées par les mines, d’équipes d’enquête sur l’impact des mines ou de déminage risque de servir de catalyseur à l’exploitation ou à la violence sexuelles, qui sont également susceptibles de favoriser la propagation du virus de l’immunodéficience humaine et d’autres infections sexuellement transmises (IST). Les gestionnaires du programme de lutte antimines des Nations Unies et les conseillers techniques en chef, de même que les responsables désignés de la coordination du rôle des femmes et des hommes dans chaque pays, doivent prendre les mesures qui conviennent afin de prévenir et de détecter les cas d’exploitation et de violence sexuelles et de corriger les injustices commises, conformément au bulletin pertinent émis par le Secrétaire général en 2003
. Les membres du personnel des Nations Unies doivent tous respecter les codes de conduite pertinents et les procédures établies concernant les enquêtes sur les cas présumés de violence et d’exploitation sexuelles. Le personnel des Nations Unies chargé de la lutte antimines devrait informer les membres des collectivités des codes de conduite des Nations Unies qui existent à cet égard et communiquer à tous les habitants – hommes, femmes et enfants – la marche à suivre pour porter plainte contre le personnel des Nations Unies ou celui de ses partenaires d’exécution.

Liste de contrôle √ favorisant la prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes en matière de déminage

	
	Veiller à ce que l’information la plus complète et la plus représentative sur la menace que les mines et les restes explosifs de guerre constituent soit recueillie auprès des membres de la collectivité.

	√
	Prévoyez des heures et des lieux de réunion pour encourager les personnes des deux sexes à participer.

	√
	Recueillez de l’information auprès de différentes organisations ou de groupes qui représentent les hommes et les femmes.

	√


	Donnez au personnel des équipes d’enquête sur l’impact des mines / des équipes de déminage une formation concernant le rôle des femmes et des hommes et recommandez les pratiques optimales applicables à la cueillette des données auprès des personnes des deux sexes.

	√
	Constituez des équipes d’enquête sur l’impact des mines constituées d’hommes ou encore de femmes, comme il convient, en fonction des caractéristiques des groupes rencontrés.

	√
	Différenciez les données de l’enquête selon le sexe et l’âge (les garçons et les filles ont par définition moins de 18 ans).

	
	Veiller, lorsque l’ordre de priorité des zones à déminer est établi, à ce que les besoins et les points de vue distincts des personnes des deux sexes soient pris en considération.

	√
	Veillez, afin de recueillir les évaluations et les points de vue distincts des hommes, des femmes, des garçons et des filles, à ce que les personnes des deux sexes soient représentées également parmi les personnes conduisant les entrevues. Cet objectif devrait figurer dans le mandat relatif aux enquêtes de grande envergure. 

	√
	Précisez dans toutes les analyses des données le sexe et le groupe d’âge des personnes conduisant les entrevues et des personnes interrogées.

	
	Veiller, chaque fois que c’est possible, à ce que les hommes et les femmes aient un accès égal à un emploi lié aux activités d’enquête sur l’impact des mines et de déminage.

	√
	Veillez à ce que les femmes et les hommes aient accès aux annonces relatives aux postes vacants.

	√
	Veillez à ce que les annonces de postes vacants indiquent clairement les aspects du travail qui peuvent avoir de l’importance pour les candidates, comme l’obligation de se déplacer et les mesures relatives au logement et à la garde des enfants.

	√
	Encouragez chaque fois que c’est possible l’emploi de femmes démineurs.

	√
	Notez le sexe des personnes qui participent aux séances de formation et vérifiez périodiquement si les femmes et les hommes ont un accès égal à la formation offerte.

	√
	Prenez toutes les dispositions possibles pour répondre aux besoins des femmes et des hommes dans le milieu de travail.


	
	Veiller à ce que les équipes d’enquête sur l’impact des mines / de déminage ne portent pas préjudice à la population locale.

	√
	Donnez aux équipes d’enquête sur l’impact des mines / de déminage de l’information et une formation sur les habitudes locales et les codes de comportement associés aux rôles des femmes et des hommes, sur la prévention des IST et sur les codes de conduite des Nations Unies pour que, afin de prévenir l’exploitation et la violence sexuelles, les normes de conduite attendues soient respectées.

	√
	Renseignez les membres des collectivités sur les codes de conduite et sur la marche à suivre pour enregistrer les plaintes ou les allégations d’exploitation ou de violence sexuelle.


	SENSIBILISATION AU DANGER DES MINES


L’expression sensibilisation au danger des mines désigne les activités qui ont pour but de sensibiliser les membres des collectivités affectées par les mines et les restes explosifs de guerre et de les inciter à modifier leur comportement afin de réduire le risque de blessure attribuable à ce matériel.

Objectifs d’égalité entre les sexes applicables à la sensibilisation au danger des mines

· Veillez à ce que toutes les personnes exposées aient accès à un matériel didactique de sensibilisation adapté à la culture qui traite spécifiquement des activités qui les exposent au danger.

· Accroissez la participation des groupes d’adultes et d’enfants vulnérables des deux sexes aux initiatives de sensibilisation.

· Veillez à ce que les hommes et les femmes aient un accès égal aux emplois et aux avantages découlant des initiatives de sensibilisation.

Aspects de l’égalité entre les sexes applicables à la sensibilisation au danger des mines

Recueillez des données qui révèlent les comportements dangereux distincts des hommes, des femmes, des garçons et des filles. Les données sur les victimes devraient indiquer les activités particulières qui ont entraîné des accidents et devraient être différenciées selon l’âge et le sexe, ce qui permet d’évaluer plus précisément le risque que les mines et les restes explosifs de guerre présentent et donne une idée des tendances associées à un comportement dangereux propre à un sexe et à des groupes d’âge particuliers. Cette analyse devrait aider à orienter les messages de sensibilisation au danger des mines en fonction de certains publics.

Recueillez des données qui révèlent les attitudes distinctes des hommes, des femmes, des garçons et des filles concernant les risques et les menaces que posent les mines et les restes explosifs de guerre. Efforcez-vous non seulement d’obtenir des données concrètes sur les victimes et les tendances associées à un comportement dangereux mais aussi de discerner la profondeur des connaissances et des attitudes particulières de chacun de ces groupes sur les risques et les menaces que posent les mines et les restes explosifs de guerre. L’expérience enseigne que lorsque des équipes de sensibilisation au danger des mines passent de maison en maison pour recueillir des renseignements, les divers membres de la famille donnent des réponses différentes aux mêmes questions sur la menace que constituent les mines et les restes explosifs de guerre
. Cherchez à obtenir cette information dans un environnement où les femmes et les hommes sont ensemble ou séparés, selon le cas, pour que les messages de sécurité portent sur les véritables comportements dangereux et proposent des solutions réalistes. Le matériel de sensibilisation au danger des mines devrait décrire avec exactitude les rôles, les risques et les comportements des adultes et des enfants des deux sexes
.

Il convient de recourir à des messagers dignes de foi pour faire passer les messages indiqués en matière de sensibilisation au danger des mines aux personnes des deux sexes. Le fait que le public-cible comprend un message particulier et y réagit est souvent fonction de la façon dont le message est communiqué. Ainsi, les personnalités sportives et d’autres célébrités, les mères et les personnes qui ont survécu aux mines et aux restes explosifs de guerre peuvent pour différents publics-cibles être des messagers efficaces et dignes de foi en matière de sensibilisation. Lorsque vous planifiez des activités de sensibilisation, tenez compte des différences, entre les hommes, les femmes, les garçons et les filles, touchant l’alphabétisation, la mobilité et l’accès à divers moyens de communications.

[image: image2]
Prenez en considération la disponibilité des hommes, des femmes et des enfants lorsque vous planifiez le moment où les réunions de sensibilisation au danger des mines ont lieu, l’endroit et les personnes présentes. Tenez compte des facteurs logistiques pertinents lorsque vous organisez des activités de sensibilisation pour que les hommes et les femmes puissent former des groupes distincts ou mixtes et entendre les messages ou prendre part à des évaluations et à la planification. Prenez soin de choisir des moments et des lieux qui n’obligent pas les publics-cibles à s’absenter du travail ou de l’école ou à négliger leurs tâches quotidiennes.

 et 


Essayez de vous assurer que les hommes, les femmes, les garçons et les filles comprennent bien les messages de sensibilisation présentés. Les participants analphabètes exigent à cet égard une attention particulière. Notez le sexe et l’âge des personnes qui assistent aux séances de sensibilisation pour aider à déterminer la mesure dans laquelle tous les secteurs d’une collectivité affectée sont rejoints.

Visez l’équilibre entre les sexes parmi les personnes qui assurent la formation relative à la sensibilisation. Constituez des équipes de formation masculines ou encore féminines pour mieux garantir l’accès aux personnes des deux sexes dans les collectivités affectées. Veillez à ce que les femmes et les hommes aient accès aux annonces de postes vacants et prenez des mesures positives pour encourager les candidates. Étant donné les restrictions auxquelles les candidates et le personnel de sexe féminin peuvent faire face, notamment le fait qu’elles peuvent avoir du mal à aller aux entrevues et au travail, songez à permettre aux membres de la famille d’accompagner les formateurs qui parcourent de grandes distances. Songez lorsqu’il y a lieu à prendre des dispositions en vue de la garde des enfants.
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Liste de contrôle √ favorisant la prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes en matière de sensibilisation au danger des mines

	
	Veiller à ce que les groupes exposé soient bien déterminés.

	√
	Recueillez sur les victimes des données différenciées selon le sexe et l’âge.

	√
	Validez les données différenciées selon le sexe et l’âge à partir de consultations, dans la collectivité, avec les hommes, les femmes, les garçons et les filles.

	√
	Analysez les données sur les victimes afin de déterminer quels sont les groupes de la population (selon le sexe et l’âge) qui sont les plus exposés.

	√
	Recueillez de l’information sur l’attitude et le comportement des hommes, des femmes, des garçons et des filles et sur les connaissances qu’ils ont de la menace que les mines et les restes explosifs de guerre constituent afin de déterminer la manière dont les comportements dangereux des groupes en question peuvent, de façon réaliste, être modifiés.

	
	Veiller à ce que tous, sans égard à l’âge ou au sexe, aient accès à une sensibilisation au danger des mines adaptée à la culture qui tienne compte des activités quotidiennes qui les exposent au danger.

	√
	Présentez un matériel de sensibilisation qui décrit avec exactitude les rôles, les risques et le comportement des hommes, des femmes, des garçons et des filles.

	√
	Recourez à des messagers appropriés (tels que des formateurs, des pairs et des autorités respectées du même sexe) pour communiquer les messages de sensibilisation à des publics-cibles précis.

	√
	Choisissez, en vue de toutes les activités de sensibilisation, des moments, des lieux et des modes de communication qui conviennent et qui sont adaptés aux groupes visés (par exemple, des messages radio pourraient être très efficaces dans le cas des collectivités analphabètes ou de celles qui n’ont pas accès aux médias imprimés ou visuels).

	
	Accroître la participation des membres masculins et féminins de la collectivité à la planification et au suivi de la sensibilisation au danger des mines.

	√
	La planification, le suivi et l’évaluation des activités de sensibilisation doivent inclure les hommes et les femmes et, dans la mesure du possible, les filles et les garçons.

	
	Veiller à ce que les hommes et les femmes aient un accès égal aux emplois et aux avantages associés aux initiatives de sensibilisation au danger des mines.

	√
	Veillez à ce que les femmes et les hommes aient accès aux annonces de postes vacants.

	√
	Veillez à ce que les annonces indiquent clairement les aspects du travail qui peuvent avoir de l’importance pour les candidates, comme l’obligation de se déplacer, la possibilité de faire garder les enfants et les possibilités d’emploi pour le mari et la femme.

	√
	Consignez et passez périodiquement en revue l’information sur le sexe des stagiaires pour garantir que les femmes autant que les hommes ont accès à la formation.

	√
	Fournissez les services d’hébergement et de garde des enfants qui conviennent pour les équipes de sensibilisation mixtes.


	ASSISTANCE AUX VICTIMES DES MINES


L’assistance aux victimes des mines comprend les activités qui visent à aider les personnes qui ont été blessées par des mines et des restes explosifs de guerre de même que la collecte de données sur les victimes, les blessures et l’accès aux services. 

Objectifs d’égalité entre les sexes applicables à l’assistance aux victimes des mines

· Veillez à ce que tous, sans égard à l’âge ou au sexe, aient un accès égal à des soins d’urgence et à des soins prolongés pour les blessures subies à la suite d’accidents liés aux mines et aux restes explosifs de guerre.

· Veillez à ce que la planification et la prestation des services destinés aux personnes qui ont survécu aux mines et aux restes explosifs de guerre (y compris la rééducation physique, la formation professionnelle et le soutien psychologique) soient adaptées aux besoins des hommes, des femmes, des garçons et des filles, qui sont différents.

· Veillez à ce que les hommes et les femmes aient un accès égal à un emploi associé aux programmes d’assistance aux victimes des mines.

Aspects de l’égalité entre les sexes applicables à l’assistance aux victimes des mines

Les femmes et les filles qui ont survécu à des accidents pourraient avoir plus de mal que les hommes et les garçons à obtenir des soins médicaux. Les hommes et les garçons, qui constituent en général la majorité des personnes qui ont survécu aux mines et aux restes explosifs de guerre, font face à des obstacles différents et souvent moins nombreux lorsqu’il s’agit d’obtenir les soins médicaux appropriés. Dans certains pays, pour des raisons culturelles, les hommes sont plus que les femmes susceptibles de recevoir des soins médicaux et d’être transportés à frais élevés. Les militaires, qui sont surtout des hommes, reçoivent parfois plus vite que les civils des soins qui sont également de meilleure qualité. Dans certains contextes, les femmes et les filles font aussi face à des obstacles additionnels lorsque des soins médicaux de suivi sont nécessaires. Il est possible que les hommes aient la priorité en ce qui concerne les prothèses et les services connexes, car « le coût, en temps et en argent, de longs et complexes programmes de rééducation visant les membres d’un ménage pauvre qui sont des enfants ou encore des femmes peut dépasser les avantages perçus de ce genre d’attention
 ». Dans certaines cultures, un médecin de sexe masculin ne peut pas examiner les filles et les femmes sans qu’un membre masculin de la famille soit présent, ce qui limite l’accès qu’elles ont aux soins orthopédiques.

Les hommes, les femmes, les garçons et les filles qui ont survécu à des accidents font souvent, dans leur collectivité, face à des répercussions économiques, psychologiques et sociales différentes. Les survivants de sexe masculin qui sont chef de ménage sont souvent victimes de l’effet dévastateur de la perte de leur situation de principale source de revenus. Dans bien des pays en conflit et sortant d’un conflit affectés par les mines et les restes explosifs de guerre, un nombre disproportionné de femmes sont chef de ménage. Les obstacles auxquels ces femmes font face pour ce qui est d’obtenir un emploi sont aggravés si une blessure causée par des mines ou des restes explosifs de guerre les laisse invalides. Les personnes d’âge et de sexe différents peuvent aussi différer quant à la mesure dans laquelle elles sont disposées à parler des conséquences psychologiques et sociales de leurs blessures, ce qui peut aussi avoir une incidence sur le rétablissement. Les interventions psychosociales doivent dans les types de prise en charge tenir compte des différences touchant le sexe et l’âge.

Assurez aux parents des personnes qui ont survécu aux mines et aux restes explosifs de guerre un soutien psychologique et d’autres genres de soutien, car divers membres de la famille sont, tout dépendant de leur rôle social, susceptibles d’assumer de nouvelles tâches qui sont lourdes. Les femmes et les filles deviennent le plus souvent les personnes qui dispensent des soins aux survivants et elles peuvent avoir besoin d’une aide technique et psychologique. Les membres de la famille qui sont obligés de jouer un plus grand rôle en tant que source de revenus pour la famille peuvent profiter d’une formation professionnelle ou d’une autre sorte d’aide.


 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



Réunissez, analysez et conservez des données différenciées selon l’âge et le sexe concernant les besoins des survivants et l’accès aux services. Prenez des mesures pour garantir la collecte de données différenciées selon l’âge et le sexe sur les besoins des survivants, leur situation socio-économique et les soins qu’ils reçoivent en vue de planifier et de suivre les programmes d’assistance aux victimes des mines. S’il n’existe pas de systèmes de collecte des données dans le service de santé publique, une base de données distincte pourrait être nécessaire. Lorsque c’est possible, recueillez les données directement auprès des survivants, des membres de leur famille et de la collectivité; les besoins perçus peuvent différer substantiellement pour les hommes, les femmes, les garçons et les filles.

Réalisez des initiatives de défense de la cause avec des personnes qui ont survécu aux mines et aux restes explosifs de guerre et en leur nom. Il est important d’appuyer des initiatives de défense de la cause et de sensibilisation qui engendrent le respect pour les droits des victimes des mines et des restes explosifs de guerre et d’y prendre part. Les efforts de défense de la cause peuvent mettre l’accent sur toute une série de points, notamment des réformes législatives ayant pour but d’éliminer la discrimination contre les personnes handicapées, l’intégration d’un accès facile aux endroits publics lorsque les projets de reconstruction et d’aménagement d’infrastructures (d’écoles et de cliniques, par exemple) sont planifiés et l’inclusion des survivants dans les programmes de formation professionnelle et d’emploi.

Visez l’équilibre entre les sexes parmi les travailleurs de la santé et les conseillers afin de mieux répondre aux besoins particuliers des hommes, des femmes, des garçons et des filles. Faites en sorte que les postes vacants soient offerts et annoncés aux femmes et aux hommes et prenez des mesures positives pour encourager les candidates. Prenez en considération les restrictions auxquelles les candidates ou les membres de l’équipe qui sont des femmes peuvent faire face, notamment le fait qu’elles peuvent avoir du mal à aller aux entrevues et au travail ou à en revenir. On peut souvent surmonter les obstacles en offrant des solutions pratiques, par exemple en assurant un service de garde des enfants aux membres féminins de l’équipe.

Liste de contrôle √ favorisant la prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes en matière d’assistance aux victimes des mines

	
	Veiller à ce que tous les membres de la collectivité blessés dans des accidents liés aux mines et aux restes explosifs de guerre aient un accès égal aux soins d’urgence et aux soins prolongés.

	√
	Assurez lorsque c’est possible le transport afin de garantir à tous les survivants un meilleur accès aux soins d’urgence et aux soins de suivi.

	√
	Pour aider les personnes qui ont survécu aux mines et aux restes explosifs de guerre, Engagez dans les ateliers de prothèses un personnel du même sexe qu’elles.

	√
	Préservez l’intimité des patients lorsqu’ils passent un examen et durant leurs consultations.

	√
	Prévoyez les locaux et les dispositions qui conviennent (y compris des tuteurs ou des chaperons) pour garantir que les femmes et les enfants peuvent obtenir des soins, en particulier s’ils doivent quitter leur domicile.


	
	Veiller à ce que les différentes répercussions économiques, sociales et psychologiques des accidents liés aux mines et aux restes explosifs de guerre touchant les hommes, les femmes, les filles et les garçons soient prises en considération lorsque les programmes d’assistance aux victimes des mines sont planifiés et mis en œuvre.

	√
	Recueillez, analysez et conservez des données différenciées selon le sexe et l’âge sur les personnes qui ont survécu aux mines et aux restes explosifs de guerre et sur l’impact de leurs blessures sur leur bien-être économique, social et psychologique.

	√
	Associez les survivants de sexe masculin et féminin des accidents liés aux mines et aux restes explosifs de guerre à la planification, à la mise en œuvre et au suivi des programmes d’assistance.

	√
	Veillez à ce que les survivants de sexe masculin et féminin aient accès à des conseillers ou à des groupes de soutien du même sexe (comme il convient dans la situation locale).

	√
	Assurez des services de soutien aux membres de la famille qui prennent soin de personnes qui ont survécu aux mines et aux restes explosifs de guerre.

	
	Prendre part à des initiatives de défense de la cause afin d’accroître la sensibilisation aux droits de toutes les personnes invalides.

	√
	Appuyez les programmes nationaux existants concernant les questions relatives aux handicapés en veillant à ce que tous, sans égard à l’âge ou au sexe, aient accès à des ensembles équitables de soins, de rééducation et de formation professionnelle ou d’éducation.

	
	Veiller à ce que les hommes et les femmes aient un accès égal aux emplois offerts aux victimes des mines.

	√


	Mettez en œuvre des stratégies d’action positive touchant l’emploi et la formation à l’intention des femmes handicapées.

	√
	Accordez dans les programmes de lutte antimines la priorité au recrutement des hommes et des femmes qui ont survécu à une mine.

	√
	Accordez la priorité au microcrédit ou à des projets de prêts aux petites entreprises à l’intention des femmes qui ont survécu à une mine et qui sont chef d’un ménage.

	√
	Veillez à ce que les fournisseurs des services d’assistance aux victimes prévoient des locaux où les membres des deux sexes sont séparés.


	DÉFENSE DE LA CAUSE


Les initiatives de défense de la cause consistent notamment : à accroître la sensibilisation du public au problème que les mines et les restes explosifs de guerre posent et à la lutte antimines; à mobiliser des ressources en vue de la lutte antimines; à promouvoir l’adhésion aux normes et aux engagements internationaux concernant l’utilisation des mines, l’élimination de la menace que les mines et les restes explosifs de guerre constituent et les droits des populations affectées et à les respecter; à intégrer la lutte antimines aux programmes et aux budgets de maintien de la paix, d’aide humanitaire et de développement; et à intégrer la lutte antimines au travail des organisations internationales et régionales, y compris les institutions financières internationales.

Objectifs d’égalité entre les sexes applicables à la défense de la cause

· Veillez à ce que les initiatives de défense de la cause rejoignent s’il y a lieu les personnes des deux sexes.

· Veillez à ce que les programmes de relation publiques ou d’information communiquent à tous, sans égard à l’âge ou au sexe, les avantages de la lutte antimines.

· Encouragez un comportement de défense de la cause de la part des hommes, des femmes, des garçons et des filles dans les collectivités affectées par les mines et les restes explosifs de guerre.

· Veillez à ce que les hommes, les femmes et les enfants aient des possibilités égales de participer à des initiatives liées à la défense de la cause.

Aspects de l’égalité entre les sexes applicables à la défense de la cause

Recourez aux moyens de communication qui conviennent pour que les efforts de sensibilisation rejoignent les hommes, les femmes, les garçons et les filles. Utilisez les moyens de communication les plus appropriés et les plus efficaces lorsque vous réalisez une campagne d’information sur la menace que les mines et les restes explosifs de guerre constituent ou des interventions de lutte antimines, compte tenu des pratiques religieuses et culturelles, du niveau d’instruction et des besoins spéciaux du public-cible. Lorsque le taux d’analphabétisme est élevé, la radio est le moyen prioritaire de diffusion de l’information. Pour rejoindre un public féminin qui sait lire, des médias non traditionnels de lutte antimines tels que les magazines féminins peuvent être utilisés dans des campagnes de publicité imprimée. Un message d’intérêt public diffusé sur un réseau d’information international rejoindra un public international, mais il peut être moins efficace dans un pays affecté par les mines (si un service de communication par câble est nécessaire). Choisissez l’horaire et les fréquences de radiodiffusion ou de télédiffusion en fonction de l’âge et du sexe du public-cible qui est susceptible d’être à l’écoute.

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



Les activités de défense de la cause qui encouragent l’adhésion aux instruments internationaux ou leur respect devraient souligner l’impact des mines et des restes explosifs de guerre sur des parties précises de la population affectée. Ainsi, afin d’accroître la sensibilisation dans la société civile ou d’influencer les responsables ou les législateurs d’un pays qui est l’hôte de réfugiés ou le pays où vivent des personnes déplacées (PD), il pourrait être important d’indiquer que les mines et les restes explosifs de guerre sont souvent présents dans les zones frontalières proches de la population en question et que, parce que les femmes et les enfants constituent la majorité des réfugiés et des PD, ils courent un plus grand risque.

Le personnel des Nations Unies chargé de la lutte antimines devrait appuyer les autorités nationales au moyen d’une information différenciée selon le sexe et l’âge dans ses rapports sur le respect des obligations découlant de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction. Par exemple, les rapports exigés aux termes de l’article 7 de la Convention pourraient inclure de l’information sur les mesures prises pour prévenir de façon immédiate et efficace les hommes, les femmes, les garçons et les filles en ce qui concerne les mines et les restes explosifs de guerre. Les rapports pourraient aussi préciser les mesures prises pour intégrer les démarches d’équité entre les sexes dans l’assistance fournie aux victimes des mines ou le soutien lié au déminage.

Encouragez toutes les personnes présentes dans les zones affectées par les mines et les autres zones à défendre la cause afin de réduire la menace que les mines et les restes explosifs de guerre constituent et à promouvoir le respect des droits des personnes affectées. Le personnel des Nations Unies peut aider les défenseurs locaux de la cause à obtenir accès au gouvernement et aux réseaux nationaux et internationaux de défense de la cause pour les hommes, les femmes, les garçons et les filles.

Veillez à ce que l’équilibre entre les sexes figure dans tous les événements d’information du public et de relations publiques. Encouragez par exemple les donateurs qui visitent des pays affectés par les mines à consulter les organisations féminines et d’autres groupes communautaires pour se renseigner sur leurs besoins et leurs préoccupations de même que sur ce qu’ils font pour s’attaquer à la menace que les mines et les restes explosifs de guerre constituent.

Visez l’équilibre entre les sexes lorsque vous dotez les postes liés à la défense de la cause. Faites en sorte que les postes vacants soient offerts et annoncés aux femmes et aux hommes et prenez des mesures positives pour encourager les candidates. Efforcez‑vous d’éliminer les restrictions possibles auxquelles les candidates et le personnel féminin font face.
Liste de contrôle √ favorisant la prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes dans le domaine de la défense de la cause

	
	Employer des moyens de communication appropriés pour que les messages de sensibilisation rejoignent les hommes, les femmes, les garçons et les filles.

	√
	Tenez compte des caractéristiques du public-cible lorsque vous concevez les messages et choisissez les moyens de communication servant à les diffuser.

	
	Veiller à ce que de l’information sur les avantages du respect des instruments juridiques internationaux sur le problème que les mines et les restes explosifs de guerre constituent ou sur les droits des personnes affectées soit communiquée à tous.

	√
	Dans les rapports que les États présentent conformément à l’article 7 de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction, mentionnez les mesures prises selon le sexe et l’âge pour prévenir de façon immédiate et efficace les hommes, les femmes, les garçons et les filles en ce qui concerne les mines et les restes explosifs de guerre.

	√
	Dans les rapports compilés afin d’informer le public, incluez des données différenciées selon le sexe et une analyse de l’impact différent de la lutte antimines sur la vie des hommes, des femmes, des garçons et des filles et de leurs besoins hétérogènes dans ce domaine.

	√
	Fournissez sur la lutte antimines menée dans des pays précis ou dans différents domaines une information présentée selon le sexe et l’âge en vue de son inclusion dans les rapports pertinents du Secrétaire général au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale ou au Conseil économique et social.

	
	Encourager un comportement de défense de la cause de la part de toutes les personnes présentes dans des pays affectés par les mines et dans d’autres pays.

	√
	Encouragez et suivez la participation des hommes, des femmes et des enfants aux efforts de défense de la cause.

	√
	Associez des personnes de tous les âges et des deux sexes à la planification de la mise en œuvre des aspects pertinents de la stratégie des Nations Unies pour la lutte contre les mines.

	√
	Mettez de façon égale les offres d’emploi pertinentes à la disposition des femmes et des hommes.


	CONCLUSION


Les programmes de lutte antimines des Nations Unies ont pour but d’aider les collectivités du monde entier à se remettre des effets dévastateurs des mines et des restes explosifs de guerre. Dans l’aide et le soutien nécessaires apportés aux populations sortant d’un conflit, l’accent doit être mis sur le principe de l’égalité, sans égard au contexte culturel. La prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes et l’équilibre entre les sexes sont des stratégies qui ont pour but de garantir que la contribution, les préoccupations et les besoins des hommes, des femmes, des garçons et des filles sont reconnus et pris en compte de façon impartiale.

Les Directives des Nations Unies sur l’égalité entre les sexes dans les programmes de lutte antimines vont, en vue de mettre en œuvre les directives du Secrétaire général et de l’Assemblée générale, être mises à l’essai sur le terrain dans le cadre d’une stratégie globale d’information et d’évaluation. L’application pratique des Directives va être évaluée durant des consultations avec les responsables des programmes de lutte antimines des Nations Unies et les partenaires d’exécution qui vont s’étendre sur un an pour garantir qu’il est possible d’atteindre les buts fixés. Par conséquent, L’UNMAS serait, au nom du Groupe interinstitutions de coordination de la lutte antimines, heureux de recevoir vos commentaires, suggestions ou questions éventuels concernant le présent document. Prière de communiquer avec nous à l’adresse suivante.

Service de la lutte antimines des Nations Unies

Two United Nations Plaza, 6e étage

New York, NY 10017   U.S.A.

Téléphone : (212) 963-1875     Télécopieur : (212) 963-2498

dpko-unmas@un.org

GLOSSAIRE

Restes explosifs de guerre : Munitions non explosées et munitions explosives abandonnées, conformément à la définition qu’en donne le Protocole V de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination.

Équilibre entre les sexes : Représentation équitable des femmes et des hommes dans tous les domaines. L’Assemblée générale des Nations Unies a affirmé l’urgence de la parité hommes/femmes dans toutes les catégories d’emploi au sein de l’Organisation, particulièrement aux postes de rang supérieur et de direction.

Égalité entre les sexes : Égalité des droits, des responsabilités et des chances pour les hommes, les femmes, les garçons et les filles. Le principe de l’égalité ne signifie pas que les membres des deux sexes doivent devenir identiques, mais que leurs droits, leurs responsabilités et leurs chances ne doivent pas être fonction de leur sexe. L’égalité entre les sexes suppose que les intérêts, les besoins et les priorités de tous doivent être pris en considération sans égard à l’âge ou au sexe.
Prise en compte systématique de l’égalité entre les sexes (ou d’une démarche d’équité entre les sexes) : Évaluation des incidences, sur les femmes et les hommes, de toutes les mesures adoptées pour y remédier, qu’il s’agisse de lois, de politiques ou de programmes, dans tous les domaines et à tous les niveaux. Elle a pour objet de faire en sorte que les préoccupations et les expériences des femmes soient prises en considération aussi bien que celles des hommes dans la conception, l’application, le suivi et l’évaluation des politiques et programmes politiques, économiques et sociaux afin que les deux sexes bénéficient à égalité de ces politiques et programmes et que les inégalités ne puissent se perpétuer.

Personnes déplacées (PD) : Personnes qui ont été forcées de fuir leurs foyers soudainement ou de manière imprévue et en grand nombre par suite d’un conflit armé, de troubles internes, de violations systématiques des droits de l’homme ou de catastrophes naturelles ou causées par l’homme et qui se trouvent sur le territoire de leur propre pays.
Marquage : Emplacement d’un signal ou d’un ensemble de signaux servant à repérer l’endroit d’un danger ou les limites d’une zone dangereuse. Peut inclure l’emploi de panneaux indicateurs ou de marques de peinture ou la mise en place de barrières, etc.

Centre de lutte antimines : Organisation qui assure des séances de formation à la réduction des risques dus aux mines, mène des reconnaissances de zones minées, recueille et centralise des données sur les mines et coordonne les plans locaux (de lutte contre les mines) avec les activités des agences extérieures, des ONG (chargées de la lutte contre les mines) et des démineurs locaux. Dans le cadre des programmes nationaux de lutte contre les mines, ces centres servent généralement de centre opérationnel aux autorités nationales chargées de la lutte contre les mines.
Enquête technique : Investigation topographique et technique détaillée portant sur des zones minées ou supposées minées identifiées pendant l’étape de planification. Ces zones ont pu être repérées au cours d’une enquête générale dans le cadre de la lutte antimines ou signalées par ailleurs.

Au Cambodge, où, après un long conflit, beaucoup de femmes sont maintenant chef de ménage, le projet Preah Vihear de tissage de la soie de la Vietnam Veterans of America Foundation a procuré à des villageois un moyen d’existence durable tout en rétablissant l’art cambodgien presque disparu du tissage manuel de la soie. La moitié des personnes employées sont des femmes et 80 p. 100 sont des personnes qui ont survécu à une mine ou des victimes de la guerre.








En Afghanistan, des ONG emploient des équipes constituées du mari et de la femme pour assurer la sensibilisation au danger des mines. Cette composition équilibrée permet la communication des messages de sensibilisation aux femmes dans un environnement dans lequel les hommes ont parfois un accès très limité aux femmes à l’extérieur de la famille. Elle permet également aux femmes de travailler et leur permet de se déplacer plus facilement dans un contexte de travail.





Souvent,dans les régions à majorité musulmane, les femmes ne peuvent ou ne veulent pas assister avec des hommes à des ateliers de sensibilisation au danger des mines. Une équipe érythréenne de sensibilisation qui s’efforçait de tenir compte des préférences culturelles locales a commencé à tenir ses réunions durant le week-end plutôt qu’en semaine lorsqu’elle a découvert que le week-end était le meilleur moment pour rejoindre les femmes des villages locaux en groupe à part.





Anela Hadrovic est une mère célibataire et un démineur de sexe féminin du Kosovo qui travaille en Bosnie. Pour Anela, qui soutient aussi ses parents, le déminage est un emploi rémunérateur désirable qui lui permet de subvenir aux besoins de toute sa famille.





Parce que les mines et les munitions explosives non explosées peuvent toucher de façons différentes les hommes et les femmes, des directives nationales sur la planification et le suivi des activités de lutte antimines ont été élaborées au Cambodge afin de garantir la participation des membres des deux sexes. Les directives traitent directement de l’équilibre entre les sexes pour que les auteurs des enquêtes sur l’impact des mines et des plans communiquent avec les femmes et les hommes afin d’obtenir leur point de vue et de l’intégrer de façon impartiale.








Le Centre de la tribune internationale de la femme (CTIF) a remarqué que, en Sierra Leone, les messages de défense de la cause de la lutte antimines des Nations Unies sont diffusés par radio et par d’autres moyens auxquels, souvent, les femmes des collectivités locales n’ont pas accès. Le CTIF a entrepris des efforts de défense de la cause dans les marchés afin de rejoindre les femmes, qui y sont souvent afin de nourrir leur famille.





En Tchétchénie, le CICR a cherché à déterminer le meilleur moyen de communiquer les messages de sensibilisation au danger des mines aux garçons et aux filles. Il a découvert que les contes populaires locaux mettaient en vedette un personnage auquel les garçons s’identifient particulièrement. Les programmes de sensibilisation ont inclus ce personnage dans des publications et des activités telles que des spectacles de marionnettes pour communiquer les messages souhaités au public-cible.
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   � Selon le Landmine Monitor Report 2004: Toward a Mine-Free World (New York, Human Rights Watch, novembre 2004), un total de 83 pays et territoires sont affectés par la présence de mines. Les Nations Unies ont établi des programmes dans plus de 30 des pays et des territoires en question, à commencer par l’Afghanistan, en 1989, et le Cambodge, en 1992. Les mines ont une incidence sur la vie d’un nombre appréciable de personnes dans quelque 40 pays.
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